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Mariage en france avec mauricien

Par BOISCHERI, le 29/09/2009 à 15:29

Bonjour,

Mon futur epoux est il oblige detre present pour deposer le dossier a la mairie (ile maurice
pour le moment ) son audition dans son pays au depot du dossier ou quand il depose sa
demande de visa long sejour?????

Merci beaucoup
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